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ARTICLE 10

I. – Supprimer les alinéas 8 à 15.

II. – En conséquence, supprimer la dernière phrase de l’alinéa 23.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les corps intermédiaires, au premier rang desquels les syndicats de salariés, ont besoin d’être 
confortés plutôt que d’être contournés. Il n’est pas opportun de permettre à des syndicats 
minoritaires de pouvoir contrer par référendum une opposition syndicale majoritaire.


